
Au Conseil communal du Lieu
MUNICIPALITÉ

LeLieu, le 18 octobre 2024

Préavismunicipal n° 15/2024
Demande d'un créditpour co-financer avec TRAVYS la rénovationdu passage à

niveau situésur la route des Esserts-de-Rive Haut

Madame La Présidente,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

1. But

Le présentpréavisa pour but de solliciter un créditde CHF 250'000.- pour co-financer avec
TRAVYS les travaux de rénovationdu passage àniveau (PN) situéau droit du croisement
entre la route des Esserts-de-Rive Haut et la voie ferroviaire Le Pont - Le Brassus.

2. Préambule

En date du 19 août2024, la Municipalitéa rencontréune délégationde TRAVYS qui nous
a fait part du projet de réfection de ce PN situéentre le km 17.6 et le km 17.7 de la ligne
ferroviaire Le Pont - Le Brassus. Cet ouvrage est en fin de vie et dégradéde telle façonque
TRAVYS a dû effectuer une intervention d'urgence cet automne pour renforcer
l'infrastructure afin de passer l'hiver.

La Commune du Lieu est le propriétaire de l'infrastructure routière et TRAVYS, celui du
sillon ferroviaire traversant la route.

De manièregénérale,pour un renouvellement d'infrastructures en fin de vie, les frais sont
partagésà50% pour le propriétairede la route, et à50% pour le propriétaireferroviaire, car
chaque partie tire des avantages (article 27, alinéa 1 de la loi fédéralesur les chemins de
fer LCdF).
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Extrait de la loi fédéralesur les chemins de fer (LCdF) du 20 décembre 1957 (état le
1erjuillet2024):

Art. 27 Participation àraison des avantages

1 Dans tous les cas, chacune des parties devra participeraux frais dans la mesure oùelle
se retire des avantages de la modification des installations.
2 S/' l'une des parties présente des exigences spéciales dans l'intérêtde l'amélioration
durable de ses propres installations ou de leur aménagementultérieur,elle devra supporter
tes frais qui en découlentau point de croisement.

3. L'infrastructure ferroviaire

Les installations ferroviaires et le matériel roulant doivent être construits, exploités,
entretenus et renouvelés conformément aux exigences du trafic et de la protection de
l'environnement et aux progrèsde la technique.

Le PN Esserts-de-Rive est constitué d'une infrastructure rail/route qui doit en tout temps
correspondre aux normes édictéespar L'Office Fédéraldes Transports (OFT) et des
Installations de Sécurité(18).

L'infrastructure est composée d'une partie ferroviaire (couche d'infrastructure, ballast,
traverses, rails, platelages (dalles) STRAIL, drainages, tubes et caniveaux àcâbles, ligne
de contact (LC)) et d'une partie routière (couche de forme, enrobé, marquage, drainages,
glissièresde sécurité).

Les installations de sécuritésont composées d'élémentslocalisésdans le secteur du PN
(cabine de commande, treuil et barrières, feux et avertisseurs sonores) et d'éléments
délocalisésdans des centres de gestion (compteurs d'essieux, feux de contrôle, câbles).
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4. Projet prévu

1ffravys

> Infrastructure en situation
dégradéeet en fin de vie

> Potelets de protections type «rail »
des installations non conformes
aux nouvelles exlgences
réglementaires

> Platelages (dalles) STRAIL
existants non adaptésau passage
de vélos

> Profil en long de la chaussée
nécessitantune adaptation

Figure 3 : Étatactuel du PN Esserts-de-Rive (source : TRAVYS 18.07.2024)

Le projet de rénovationdu PN Esserts-de-Rive s'inscrit dans le cadre de la Convention de
Prestations (CP) 2025-2028, conclue entre TRAVYS et l'Office Fédéraldes Transports
(OFT). II vise àremettre dans un étatcomparable àcelui d'un ouvrage neuf la partie de la
voie ayant dépassésa duréed'utilisation et dont les installations sont amorties.

Les aménagementsroutiers et des installations et équipementsferroviaires prévusdans le
cadre de ce projet sont les suivants :

4.1 Géniecivil et voie ferrée:
Rénovationde l'infrastructure : couche de fondation, réseauxenterrés,évacuation
des eaux.
Rénovation de la superstructure : remplacement de deux rails sur une longueur
de 36 m, remplacement des traverses en bétonet bois, plaques Ponti STRAIL
intérieureset extérieures, bordures.

4.2 Installations de sécurité:
Adaptation des câblesd'alimentation des installations de sécurité
Installation de dispositifs de protection (retenue) des treuils et des signaux

4.3 Royte :
Reprise du profil en long de la route, correction des pentes
Reprise des marquages des lignes d'arrêtet de bordure
Compléterles glissièresde sécurité
Remise en étatdu mur de soutènement
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5. Planning prévisionneldes étudeset des travaux

6. Dispositions légaleset procédures

6.1 Maître d'ouvrage :
TRAVYS assume la fonction de maître d'ouvrage durant toute la phase de travaux
de rénovationdu PN Esserts-de-Rive.

6.2 Réalisation :
Pour permettre la réalisation en toute sécuritédes travaux de rénovation du PN
Esserts-de-Rive, TRAVYS prévoitdans ses mesures d'exploitation une coupure
totale de la ligne Le Pont - Le Brassus du 13 au 19 octobre 2025. Cette coupure
s'intègredans une périodede 6,5 mois de fermeture totale de la ligne en 2025
imposéepar les CFF qui effectueront des travaux sur la voie Le Day - Le Pont.
II est prévu de réaliser les travaux de jour. Cependant, la périodeet le délaide
réalisationannoncéssont donnésàtitre approximatif et peuvent êtremodifiésen
fonction des contraintes d'exploitation, de priorisation des différentschantiers de
TRAVYS ou encore des décisionsrendues par les autoritéscompétentes.
Le projet repose sur les lois, sur les normes SIAetVSS en vigueur, ainsi que sur
la réglementation régissant le domaine des chemins de fer (règlements,
instructions et directives) concernant les projets liésàl'exploitation ferroviaire.

6.3 Sécurité:
Les parties ont conscience des dangers spécifiquesàl'exploitation ferroviaire et
notamment aux installations de lignes électriques (lignes de contact). Toute mise
en danger personnelle ou de tiers et tout préjudiceportéàl'exploitation ferroviaire
sont àproscrire. Les prescriptions de sécuritéetde la Police ferroviaire ainsi que
les instructions des organes de surveillance des chemins de fer ont une force
contraignante et doivent êtrerespectées.
En application de l'art. 18m de la Loi fédéralesur les Chemins de Fer (LCdF),
toute exécution de travaux de construction sur ou àproximité du domaine du
chemin de fer doit êtreconvenue au préalableavec TRAVYS afin que les mesures
de sécuritéspécifiquesàl'exploitation ferroviaire puissent êtremises en  uvre.
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Tâche Planning

Phase 51 - Projet d'exécution Mi-septembre àmi-novembre 2024

Phase 41 -Appels d'offres Appels d'offres - Septembre 2024 àfévrier2025

Phase 52 - Exécution Exécution- du 13 au 19 octobre 2025

Phase 53 - Réceptionet mise en service Fin 2025 au plustard
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7. Financement

Les frais de la rénovationtotale du PN, qu'il s'agisse de la partie propriétéde TRAVYS ou
de la partie situéedans le périmètredu propriétaireroutier, sont répartisàparts égalesentre
les deux parties, soit pour moitiéchacune, nonobstant du périmètredes travaux projetés.

Les coûtstotaux, y compris ceux liésàl'étudede projet et àla direction des travaux pour la
réalisationde l'ouvrage, s'élèvent,selon la dernièreestimation, àCHF 403700.- (hors TVA ;
+/-10%).

Les coûts(HT) annoncésparTRAVYS sont répartisde la manièresuivante entre les parties :

COÛTTRAVAUX (TTC)

Part communale du co-financement du projet PN
Appareillage éclairagepublic
Remise en étatmur et glissièrede sécurité
Divers et imprévus

TOTAL DEVIS <

CHF
CHF
CHF
CHF

Routes
218'200.00

1'800.00
10'OOO.QO
20'QOO.OO

CHF 250'OOO.QO

Le montant total des travaux pour la Commune du Lieu est donc estimé à
CHF250'000.-TTC.

^.
II s'agit d'un investissement du patrimoine administratif, qui doit, selon les nouvelles
directives comptables MCH2, êtreamorti en 40 ans.

L'influence sur le budget de fonctionnement sera de l'ordre de ChlF 6'250.00/an, portéau
compte 430.3134 amortissement rénovationpassage àniveau Les Esserts-de-Rive Haut.

Conclusions

La Municipalité appuie ce projet, qui s'inscrit dans le cadre d'une volonté politique
d'amélioration de l'offre en matière de transport en commun. II permettra égalementaux
utilisateurs de la route d'utiliser des infrastructures adaptéeset sûres.

II faut aussi mentionner le caractère obligatoire de cet investissement demandé par
TRAVYS. Le renouvellement du PN est indispensable àl'exploitation actuelle et future de
la ligne ferroviaire. La Municipalité ne peut donc que recommander au Conseil communal
de soutenir ce projet et la participation financièrequi en découle.
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Coûtsd'investissement
totaux du PN en CHF HT

Part de TRAVYS en %
et en CHF HT

Part de la commune du
Lieu, propriétairede la

routeen%etenCHFHT

Rénovationdu PN 100% 50% 50%

Total CHF 403'700. CHF 201'850.- CHF201'850.-
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Au vu de ce qui précède,la Municipalité vous recommande, Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs les Conseillers, de bien vouloir délibéreret vous prononcer sur les
conclusions suivantes :

Le Conseil Communal du Lieu

• vu le préavis15/2024
• ouï le rapport de la commission d'étude
• considérantque cet objet a étéportéàl'ordre du jour

décide

1. D'autoriser la Municipalitéd'entreprendre les travaux routiers en lien avec la rénovation
du passage àniveau situésur la route des Esserts-de-Rive Haut et de co-financer,
avec TRAVYS cette dernière.

2. De donner tous les pouvoirs àla Municipalitépour mener àbien cette réalisation.

3. D'allouer, dans ce but, un créditde CHF 250'000.-.

4. De financer ce montant par un emprunt aux meilleures conditions du moment et dans la
limite du plafond d'endettement de CHF 15'200'000,00 (endettement au 31.12.2023
CHF 5'941'671.30 + CHF 1'150'OOO.QO pourdes projets déjàaccordésen 2024).

Sylvie Atoert BrUhlm^
•crétairerempiâçaTîîfe
Coralie Golay

Le présentpréavisa étéadoptépar la Municipalitédans sa séancedu 28 octobre 2024.

Municipal responsable : Gabriel Berciu

Cpmmission chargéede l'étudedu préavis :
M. Mathieu Rochat, convocateur
M. Cyrill Guignard
M. Pierre Bourqui
Mme Pascale Aubert
Mme Claudia Martignier
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